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Lille le 01 avril 2008. 

 
 

 
 
La fédération FGAAC écrivait le 9 octobre 2007 : « préserver les intérêts des ADC, les 
spécificités métiers, le mode de calcul des pensions et le maintien des bonifications. » (Voir 
le communiqué commun ci-dessous) 

Mais au soir du 18 
octobre 2007, les Agents 
De Conduite ont vécu 
une véritable trahison : 
« LA FIN DES 

BONIFICATIONS 
TRACTION ». 
 

Alors aujourd’hui, 
pourquoi certains 
responsables FGAAC 
tentent de masquer 
l’irréparable en jetant 
l’opprobre sur d’autres 
qu’eux-mêmes ! 

 
 

Qui a sacrifié l’avenir des 
jeunes générations ? QUI ? 
 
Dans un tract vilipendant la CGT, la fédération 
FGAAC écrit : « il n’a été, il n’est, il ne sera question, 
à aucun moment pour la FGAAC, de prendre, sur la 
voie des négociations actuelles, l’aiguillage donnant 
accès à une détérioration des conditions de vie et de 
travail des ADC. » 
 
Alors pourquoi écrire en décembre 2007 : 
« Alors, dans ce nouveau contexte, concurrentiel, 
mondialisé, marchandisé, etc. comment allons-nous 
reconstruire ces équilibres entre contraintes économiques et 
compensations sociales ? » (Bulletin de Traction FGAAC 
n°607) 



 

 
 
Avec la suppression des bonifications pour les jeunes 
générations, les fédéraux de la FGAAC ont aussi 
accepté : 
 

�  Le recul de 5 ans du droit à la retraite. 
 

�  La dégradation des conditions de vie et de 
travail  par l’abandon de jours d’absence au 
profit d’un compte temps pour anticiper le 
départ en retraite. 

 

�  Une baisse du niveau des pensions qu’aucun 
système de compensation ne compensera sauf à 
détériorer plus encore les conditions de vie et 
de travail de tous les Cheminots et des ADC en 
particulier. 
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Reconnaître la pénibilité par l’abandon 
de jours d’absence, c’est plus de 
pénibilité garantie sur toute la carrière 
et une détérioration de vos conditions 
de vie et de travail. 
 

La CGT propose un système sécurisé, basé sur 
l’accumulation des droits et axé essentiellement sur un 
compte temps ADC abondé exclusivement par l’entreprise.�
................................................................................................................................................ 
 
 
Nom et prénom : ...................................................................................................................  
 
Grade et Unité d’affectation : ............................................................................................... 


